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Le réseau sentinelle 

 Vous disposez sur la Bretagne d’un réseau sentinelle d’apiculteurs effectuant un 
comptage de varroas plusieurs fois par an. 

 Ce comptage varroas permet d’estimer le niveau d’infestation afin d’adopter au bon 
moment la conduite à tenir (mesures physiques et/ou traitements) et de contrôler 
l’efficacité de l’action. 

 Le comptage est réalisé sur au minimum 5 ruches d'un même rucher 

 Les résultats sont diffusés à l'ensemble des apiculteurs bretons 

Les 1ers résultats cette année (comptage fin mai / début juin) 

 

 

 

Varroa - Résultats du 1er comptage du réseau sentinelle 
 

Chutes naturelles de varroas / ruche / jour 

    inférieures à 2    entre 2 et 5   supérieures à 5 



 Quelques chiffres 

 Des ruchers de 17 communes ont été étudiés, avec à chaque fois au minimum 5 
ruches par rucher. 

 Un total de 104 ruches étudiées pour ce comptage 

  

 
 Quelle action dans mon rucher ? 

 Les résultats du réseau sentinelle ne sont que des indications et ne reflètent pas 
forcément la situation dans vos ruches. 

 La première chose à faire est de surveiller régulièrement les populations de 
varroas dans vos ruches en réalisant vous-même des comptages (chutes naturelles 
et / ou varroas phorétiques). 

 En fonction de l'infestation, les mesures suivantes peuvent être envisagées 

 

 
 Prochains comptages du réseau sentinelle = Début juillet 

Suivra ensuite un dernier comptage post-traitement en fin de saison 

 
 Et pourquoi pas vous ? 

 Nous souhaitons étoffer le réseau des compteurs du réseau sentinelle. Si vous 
souhaitez en faire partie, merci de nous contacter. 

 

 

 

 

Nombre ruches % Varroa /ruche / jour Moyenne

73 70% inférieur à 2 0,5

19 18% entre 2 et 5 3,3

12 12% supérieur à 5 14,8

Varroa /ruche / jour Conseil

inférieur à 2
Aucune action impérative
Possibilité de couper 1 ou 2 fois le couvain de mâles

entre 2 et 5 Eliminer 2 fois le couvain de mâles

supérieur à 5
Prévoir un traitement rapidement pour ne pas compromettre la récolte
Contacter votre GDS Apicole départemental pour obtenir un médicament si besoin
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 En région Bretagne tout apiculteur constatant une mortalité ou un affaiblissement de ses 
colonies sur un de ses ruchers localisé en Bretagne (quels que soient l’événement de 
santé et le nombre de colonies touchées) est invité à le déclarer au guichet unique 
régional 

 

 

 

 

 

 Aethina tumida est un petit coléoptère des ruches ravageur des colonies d'abeilles. 

 Pour l'instant il n'a pas été détecté en France mais une surveillance régulière s'impose. 
En effet son introduction en France aurait des conséquences sanitaires et économiques 
désastreuses. 

 En cas de suspicion, vous devez informer la Direction Départementale en charge de la 
Protection de la Population ou votre Vétérinaire  

Extrait d'une publication du Ministère de l'Agriculture 

  

 

Contacts GDS Apicoles départementaux 
GDSA des Côtes d’Armor http://www.gdsa22.fr ou mail contact@gdsa22.fr 
GDSA du Finistère https://gdsa29.apibreizh.fr ou mail gdsa29@apibreizh.fr 
GDSA d’Ille-et-Vilaine http://gdsa35.free.fr ou mail gdsa35-contact@orange.fr 
GDSA du Morbihan http://gdsa56.fr ou mail gdsa56@outlook.fr  

OMAA - Observatoire des Mortalités et Affaiblissement des Abeilles 

Aethina tumida 
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